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OPTION A : missions de la DGCCRF 

 

 

 

 

Le régime des pratiques commerciales agressives tel que défini par  

la loi du 3 janvier 2008. 
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OPTION B : comptabilité privée 

Exercice 1 : (3 points) 

La SA ALPES-LAIT procède aux facturations correspondant aux livraisons suivantes : 

1- à sa filiale la SA FROM-ALPES, 20 000 litres de lait stérilisé entier à 0,4 € HT le litre, dans 

des cuves de 5 000 litres consignées 400 € l’une ; 

2- à la SARL TOMES DE SAVOIE, 5 200 litres de lait stérilisé entier à 0,45 € HT le litre dans une 

cuve de 5 000 litres consignée 400 € et deux barriques de 100 l. consignées 60 € l’unité 

• Enregistrer toutes les écritures relatives à ces opérations chez la SA ALPES-LAIT, et 

chez les clients SA FROM-ALPES et TOMES DE SAVOIE. 

Lors de la livraison suivante, les clients de l’exercice précédent restituent la totalité des 

emballages en bon état et la SA ALPES-LAIT les reprend, en établissant une facture d’avoir, aux 

prix suivants : 

- à sa filiale FROM-ALPES, reprise des 4 cuves à 380€ ; 

- à son client TOMES DE SAVOIE, 1 cuve au prix de consignation et 2 barriques à 

55€. 

• Enregistrer toutes les écritures relatives à ces opérations chez la SA ALPES-LAIT, et 

chez les clients SA FROM-ALPES et TOMES DE SAVOIE. 

Exercice 2 : (2 points) 

La SA CARO a réalisé les investissements suivants : 

1. Le 15/10/N, elle a acheté un immeuble à usage d’atelier pour 70 000 € (valeur du terrain 

30 000 €) relevant du régime des droits d’enregistrement qui se sont élevés à 4 800 €. La 

note d’honoraires du notaire est de 2 392 € TTC. Elle a acquitté le tout par chèque le jour 

de la signature de l’acte. 

2. Le 25/10/N, l’installation d’une machine outil qui avait commencé le 18/10/N est 

terminée. La facture établie ce jour par le fournisseur se ventile ainsi : machine outil  

20 000€ HT, frais de transport : 400 € HT, frais d’installation et de montage : 1 600 € HT. 

3. Le 30/10/N, elle a acheté à un fournisseur 5 escabeaux à 300 € HT l’un. 

• Enregistrer les écritures relatives à ces opérations 
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Exercice 3 : (2 points) 
 
La SA WATT réalise en bourse les opérations sur obligations suivantes : 

- Le 1er mars N, achat 100 obligations de son Client la SA URBAIN qu'elle compte conserver à long 

terme. Le coût d'achat unitaire du titre est de 105,25 € coupon attaché. Il s'agit d'un emprunt à 

7 % dont le coupon est payé le 31 mai N. À la date d'acquisition, la valeur du coupon couru non 

échu s'élève à 5,25 €. 

- Le 1er septembre N, achat dans une optique de placement financier à court terme, de  

200 obligations « F », au coût unitaire coupon attaché de 82,50 €. Cet emprunt est rémunéré à  

7,50 %les coupons sont payés au 31 mars. À la date d'acquisition la valeur du coupon couru non 

échu s'élève à 2,50 €. 

Nous ferons volontairement abstraction des services bancaires attachés à ces opérations. 

• Enregistrer les écritures relatives à ces opérations. 

 
 
Exercice  4 : (1 point) 
 
Au cours de l'exercice N, la SA COCHE a constaté les opérations suivantes relatives aux 

subventions : 

• 15-03-N, elle a reçu une somme de 3 000 € pour un contrat emploi formation. 

• 25-05-N, elle reçoit la promesse du ministère de l'Industrie d'une subvention de 10 000 € 

pour couvrir des frais de recherche qui n'est assortie d'aucune condition particulière et sera 

versée le 30-06-N ; (cette subvention n'est pas assujettie à la TVA). 

• 17-07-N, elle a encaissé une subvention de 600 € de la Mairie pour compenser le prix réduit 

auquel elle a consenti la vente de matériel de bureau à une association. 

• 04-09-N, subvention d'équilibre accordée par la société mère du groupe pour que la société 

maintienne les activités de sa succursale aux Antilles actuellement en difficulté : 40 000 €. 

(Subvention assujettie à la TVA car elle est assortie d'une obligation). 

• Enregistrer toutes les écritures relatives aux subventions. 
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Exercice 5 : (3 points) 
 
L’année de sa constitution, la société SYLSOUR a engagé les frais suivants : 

- frais de constitution : honoraires d’avocat, frais de publications obligatoires et droits 

d’enregistrement : 10 000 € HT. 

- Etude de marché et frais de publicité pour le démarrage de l’entreprise : 60 000 € HT. 

L’activité commence le 1er juin N. Ces différents frais avaient été comptabilisés lors de leur 

paiement directement dans le compte 201- Frais d’établissement. L’exercice comptable 

correspond à l’année civile. 

• Enregistrer les écritures nécessaires pour les exercices N à N+5. 

 
 
 
Exercice 6 : (2 points) 
 
A la clôture de l'exercice le 31-12-N, la SA MITIÉ vous communique les informations  suivantes : 

- elle a réceptionné le 29 décembre N un lot de marchandises pour un montant de 2 000 € HT, 

mais le 31 décembre N, elle n'a toujours pas reçu la facture ; 

- elle doit accorder à un client une ristourne de 640 € HT en janvier N+1 relative aux opérations de 

l'exercice N ; 

- elle a estimé ses consommations de téléphone du mois de décembre N, à 920 € HT ;  

- les intérêts courus au cours de l'exercice qui s'achève et non échus sur un emprunt contracté par 

la société, s'élèvent à 1 700 €. 

• Comptabiliser les écritures d'inventaire relatives à ces opérations. 
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Exercice 7 : (7 points) 
Sur la base des documents suivants, procéder à un rapide 
diagnostic financier de l’entreprise. 

Compte de résultat (en K€) 

     N-2     N-1     N  
Ventes de marchandises     22 982.90       22 857.40       21 983.80   
RAP         125.30            80.20             81.40   
Autres pdts           78.50             92.80           112.60   

P
ro

du
its

 
d'

ex
pl

oi
ta

tio
n 

Total des produits d'exploitation (I)      23 186.70       23 030.40       22 177.80   
               

Achats de marchandises et variations de stocks     16 842.10       16 950.40       16 403.60   
Autres achats et chges externes (1)       2 056.30         1 956.40         1 901.60   
Impôts taxes et versemt ass         278.20           277.70           275.50   
Salaires et traitements       1 682.90         1 662.00         1 599.60   
Chgs sociales         495.40           503.10           463.50   
DAP         615.50           579.60           544.80   
Autres charges           56.70             48.70             46.90   

C
ha

rg
es

 d
'e

xp
lo

ita
tio

n 

Total des charges d'exploitations (II)     22 027.10       21 977.90       21 235.50   
 Résultat d'exploitation (I -II)       1 159.60         1 052.50           942.30   

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)             

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)             
Intérêts et pdts financiers         156.30           121.10             87.70   
Produits financiers de participations             7.10               3.00               2.10   
Reprises sur provisions et transferts de charges             0.10               0.50               0.20   
Autres pdts           51.20             43.30             92.60   

P
dt

s 
fin

an
ci

er
s 

Total des produits financiers (V)         214.70           167.90           182.60   
               

Charges et intérêts financiers         364.10           313.30           304.60   
Charges financières sur crédit bail             9.80               7.10               5.20   
Dotations financières aux amortissements et provisions           13.80             20.60               7.90   
Autres charges           22.60             18.00             16.80   

C
hg

es
 

fin
an

ci
èr

es
 

Total des charges financières (VI)         410.30           359.00           334.50   
               
 Résultat financier(V -VI)   -     195.60     -     191.10     -     151.90   
 Résultat courant avant impôts(I -II+III-IV+V-VI)         964.00           861.40           790.40   
               
 Produits exceptionnels sur opérations de gestion             
 Produits exceptionnels sur opérations en capital (2)           36.00             45.00             72.00   

 Total des produits exceptionnels (VII            36.00             45.00             72.00   
             
 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion             
 Charges exceptionnelles sur opérations en capital (3)           19.38             24.23             38.76   
 Total des charges exceptionnelles (VIII)            19.38             24.23             38.76   
                Résultat exceptionnel (VII -VIII)           16.62             20.77             33.24   
               
 Participations des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)           40.00             37.50             32.40   
 Intéressements           49.50             49.00             56.30   
 Impôts sur les bénéfices (X)         321.30           262.30           254.30   
               
 TOTAL DES PRODUITS( I+III+V+VII)      23 437.40       23 243.30       22 432.40   
 TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII+IX+X)      22 867.58       22 709.93       21 951.76   
 BENEFICE OU PERTE         569.82           533.37           480.64   

(1) Dont crédit bail                     393.10         385.90 
(2) Dont prix de cession des actifs cédés                    20.30           25.38           
40.61 (3) Dont VCN des actifs cédés                      17.26           
21.57           34.52 
(4) Dont personnel extérieur à l’entreprise                  762.41         368.07         
103.16
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SIG PCG   N-2   N-1   N 
Marge Commerciale       6 140.80          5 907.00        
Prod° Exo             
VA       4 084.50          3 950.60        
EBE       1 628.00          1 507.80        
RE°       1 159.60          1 052.50        
RCAI         964.00            861.40        
RNC         569.82            533.37        

 



 Partie A 

DGCCRF-09    

Option C : technologies industrielles 
Cette épreuve comporte trois parties indépendantes. 
Le candidat prélèvera les pages 13 ,14 et 18 sur lesquelles il notera obligatoirement  
son numéro d’inscription en haut et complétera les schémas et les joindra à sa copie. 

ÉÉpprr eeuuvvee  ddee  TTeecchhnnoollooggiieess  II nndduussttrr iieell lleess  

DDuurr ééee  ::   33  hheeuurr eess  

  

  

  

CCeettttee  éépprreeuuvvee  ccoommppoorrttee  ttrrooiiss  ppaarrttiieess  iinnddééppeennddaanntteess..  

  

LL’’ éépprr eeuuvv ee  eess tt   nnoott ééee  ss uurr   6600  ppooii nntt ss ,,   cc hhaaqquuee  ppaarr tt ii ee  éétt aanntt   

nnoott ééee  ss uurr   2200  ppooii nntt ss ..   

  

 



 Partie A 

 8

Option C : technologies industrielles 
Cette épreuve comporte trois parties indépendantes. 

Le candidat prélèvera les pages 13, 14 et 18 sur lesquelles il notera obligatoirement  

son numéro d’inscription en haut, complétera les schémas et les joindra à sa copie.  

PPaarr tt iiee  AA  ::   MM ééccaanniiqquuee  GGéénnéérr aallee      
Exercice 1 : Micromoteur 

1. Présentation 

Le micromoteur étudié est 

un moteur thermique 2 

temps, utilisé sur des 

maquettes et les modèles 

réduits. 

Sa fonction est de 

transformer l’énergie 

contenue par un volume 

gazeux (air, essence et huile) 

en énergie mécanique 

(mouvement de rotation continu du vilebrequin). 

- Le vilebrequin a une fréquence        1200 tr/min. 

- La valeur de l’excentricité est égale à    e = 9 mm. 

- La distance entre les deux axes du balancier est égale à : d = 32 

mm. 

 

1.1. Schéma cinématique 
o Le piston est guidé par une liaison pivot glissant d’axe (O, y). 

o On considère la liaison (piston, corps) positionnée au point A. 

o La bielle articulée en A et B respectivement avec le piston et le vilebrequin. 

o La liaison en B entre 02 et 03 est modélisée par une liaison pivot. 

o La liaison A entre 03 et 04 est modélisée une liaison pivot. 

o Le vilebrequin est guidé par une liaison pivot de centre O par rapport au bâti. 

o On note le corps, référentiel fixe 01. 
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1.2. Courbes caractéristiques du mouvement 

Les tracés sont exécutés pour une vitesse de rotation du vilebrequin N 

= 1 200 tr /min. 

 
 
Déplacement du piston 

 

 

Vitesse du piston 
 

 

 

 

2. Travail demandé 
2.1. Étude analytique du mécanisme 
 

Q-1. Écrire les torseurs cinématiques suivants :  

{ } { } { }02/01 04/01 03/02, ,
O A B

ν ν ν  

Préciser les repères associés. 

Compléter avec les éléments connus. 

 

2.2. Étude graphique du mouvement 

La position initiale t = 0 pour les courbes correspond à l’angle entre 

( , ) 10X OB− = °
uuurr

. 
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Recherche graphique de la vitesse du piston, pour la vitesse maximum 

du moteur et pour la position donnée sur le document, soit : 

( , ) 35X OB− = °
uuurr

. 

Q-2. Calculer la valeur de l’instant t pour ( , ) 35X OB− = °
uuurr

 

 

Pour les questions suivantes, faire les tracés sur le document-réponse en fin de partie A page 13 et 
le joindre à votre copie. Justifier les tracés . 

Q-3. Tracer le vecteur 02 / 01VB
r

. En déduire le vecteur 03 / 01VB
r

. 

Q-4. Tracer 04 / 01VA
r

. En déduire 03/ 01VA
r

. 

Q-5. Définir le CIR du mouvement de 03 par rapport à 01. 
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2.3. Étude de la liaison pivot glissant 
 

Données 
Le guidage du piston est un contact direct alliage aluminium /alliage aluminium. 

o Diamètre du piston D = 19 mm 

 

Q-6. Donner la valeur du déplacement du piston. 

 

Q-7. Donner la valeur maximale de la vitesse de déplacement du piston ; vérifier votre valeur graphique pour le 
point A. 

 

 

 

Exercice 2 : Pompe 

1. Présentation 

La pompe doseuse à membrane permet le pompage de tout type de 

fluides. 

L’entraînement est réalisé par un moteur lié à un excentrique 1. Le 

mouvement de rotation est transformé en un mouvement de 

translation alternatif par un système bielle-manivelle. 

Le réglage est effectué par déplacement du solide 6. Son déplacement 

modifie la position du point D et par conséquent la course du piston 5. 

On peut ainsi régler le débit de la pompe. 

L’excentrique 1 est en liaison pivot de centre O par rapport au bâti. La 

bielle est liée à 

l’excentrique par 

une liaison pivot de 

centre A. Le piston 

solidaire de la 

noix 4 est animé d’un 

mouvement de 

translation par 
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l’intermédiaire du balancier 3. Le balancier articulé au point D est 

actionné par la bielle 2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

1.1. Schéma cinématique 

 

 

 

1.2. Caractéristiques 
 

• La vitesse du moteur N= 1 500 tr/min. 
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• Rapport du système roue et vis entre le moteur et l’excentrique 
1/0

50

4

N

N
=  

• On donne 18OA mm= . 

 

1.3. Courbes 
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2. Travail demandé 
Document-réponse à la fin de la partie A - page 14 à joindre à votre copie. 

Pour un réglage de débit fixé (point D donné) et une position 

angulaire de l’excentrique égale à 36° :  

Q-1. Calculer et tracer 2 / 0VA
r

. 

Q-2. Déterminer le CIR de 2/0 et tracer complètement 2 / 0VB
r

. 

Q-3. Quelle est la nature des mouvements : Mvt 3/0 et Mvt 5 /0 ?  

Q-4. Écrire la composition des mouvements au point C. 

Q-5. Déterminer 3 / 0VC
r

. 

Q-6. Tracer la composition des vitesses sur le document et déterminer 5 / 0VC
r

. 

 (la vitesse limite de glissement pour un joint d’étanchéité entre le piston et le carter est égale à 
0.5 m/s.) 

 

 

Exercice 3 : Moments d’inertie 
Barre d’étiré 
 

On souhaite définir les moments d’inertie par rapport aux axes Gx et Gy de la section du profilé 

tubulaire représentée ci-dessous (Fig. 1). 

On donne :  

b = 100 mm h = 58 mm e = 5 mm 

 

       

Fig. 1.a.      Fig. 1.b. 

Q-1. Calculer les caractéristiques suivantes : GX GY GI  , I , I et S . 
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N° d’inscription : 

 

 

Document réponse /Exercice 1 

 

A détacher, à compléter et à joindre à votre copie 

 

 

 

N° d’inscription : 
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Document réponse /Exercice 2 

 

A détacher , à compléter et à joindre à votre copie 

Échelle 1/2 

 

N° d’inscription :  
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PPaarr tt iiee  BB  ::   EElleeccttrr iiccii ttéé 

 

Exercice 1 : Réseaux monophasés 

 

1.1. Donner l’expression littérale d’un courant sinusoïdal ( )i t dont la fréquence est 60 Hz,  la valeur 

efficace  est 14 A et la phase à l’origine est  rad
3

πΦ = − .  

1.2. Une charge monophasée est alimentée par une tension sinusoïdale de fréquence f =  

50 Hz. On relève sur l’oscilloscope les traces suivantes : 

 

 

 

 

 

Graduations  

Axe des temps : 1  carreau = 1ms ; axe des courants : 1 carreau = 0,5 A ; axe des tensions  

1 carreau = 20 V. 

 

La charge est réalisée par la mise en série d’un condensateur de capacité C et d’un résistor de 

résistance R. 
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1.2.1. Déterminer les positions relative des représentations du courant et de la tension sur le graphe. 

 

1.2.2. Déterminer graphiquement les amplitudes du courant ( )i t qui traverse la charge et la tension 

( )v t à ses bornes. En déduire les valeurs efficaces I et V . 

  

1.2.3. Déterminer graphiquement la valeur du déphasage de la tension ( )v t par rapport au courant 

( ).i t En déduire les valeurs de R et de C. 
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Exercice 2 : Réseaux triphasés 

 

2.1. Charge équilibrée/déséquilibrée 

Dans cet exercice le réseau triphasé 3 × 400 V/50 Hz est équilibré direct. Il est recommandé d’utiliser 

un diagramme de Fresnel pour répondre aux questions posées dans cet exercice. 

 

2.1.A. On dispose de trois résistors identiques de résistance 230 R = Ω , montés en étoile avec le 

neutre N non connecté. 

 

2.1.A.1. Calculer la différence de potentiel 'N NV , où N’ représente le neutre de la charge étoile. 

 

2.1.A.2. En déduire les valeurs des trois courants qui circulent à travers les résistors. 

 

2.1.B. On réalise maintenant le montage étoile suivant : entre la phase 1 et le neutre N’ , on place un 

résistor de résistance 1 230 R R= = Ω , entre la phase 2 et le neutre N’ , on place un résistor de 

résistance 2 230 R R= = Ω , et enfin entre la phase 3 et le neutre N’, on place un résistor de 

résistance 3

3
345 

2
R R= = Ω . 

2.1.B.1. Calculer la différence de potentiel 'N NV , où N’ représente le neutre de la charge étoile. 

 

2.1.B.2. En déduire les valeurs des trois courants qui circulent à travers les résistors. 

 

 

2.2. Puissance en triphasé 

Sur un réseau triphasé 3 × 400 V/50 Hz  équilibré direct sans neutre, on connecte : 

 

- un récepteur triphasé équilibré dont la plaque signalétique est ; 
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 5 kW, cos 0,85 ;  400 V P Uφ= = =  ; 

 

- trois résistors de chauffage  dont les caractéristiques d’un résistor sont  

 

1500 W, 230 VP V= =  ; 

 

- trois condensateurs montés en triangle dont la capacité d’un élément est 50 µFC = . 

 

2.2.1. Quel doit être le couplage des résistances de chauffage ? 

 

2..2.2. Calculer les courants absorbés par chacune des charges triphasées.  

 

2.2.3. En effectuant un bilan de puissance, calculez le courant total totI absorbé en ligne ainsi que le 

facteur de puissance de l’installation.   
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Partie C : Biochimie - Physiologie 

 

Exercice 1 : Histologie de l’appareil digestif   : 
le candidat prélèvera la page 18 sur laquelle il notera obligatoirement son numéro d’inscription en 
haut et la joindra à sa copie. 

1. 1.  Le schéma 1 de l'annexe 1 est une représentation d'une partie de l'épithélium 
gastrique. 

a) Légendez le avec précision, 

b) Donnez lui un titre, 

c) Précisez le rôle des cellules 6 et 7. 

 

1. 2. Le schéma 2 de l'annexe 1 est une schématisation de l'observation d'une portion de 
l'intestin grêle. 

a) Annotez le schéma. 

b) En supposant une observation microscopique de la partie encadrée, donnez dans un schéma 

interprétatif les fonctions de chacun des éléments représentés. 

 

Exercice 2 : La digestion  

Le pain contient 51 % d'amidon, 38 % d'eau, 8 % de protéines, 1 % de lipides, 2 % de minéraux. De 

quelles façons la digestion va-t-elle se faire tout au long du tube digestif ? Nous ne traiterons ici que 

les phénomènes chimiques. 

 

Exercice 3 : Enzymes digestives 

Recherche expérimentale de quelques propriétés de l'amylase salivaire contenue dans la salive. 

 

Expériences : 3 tubes à essais A, B, C, contiennent chacun 10 cm3 d'empois d'amidon (amidon cuit à 

l'eau) et 3 cm3 de salive. 

 

- A est mis pendant 15 minutes dans un bain-marie à 37 °C 

- B est porté 5 minutes à ébullition 

- C est totalement immergé pendant 20 minutes dans de la glace pilée. 
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Passé le temps expérimental, le contenu de A est partagé en deux échantillons A1 et A2, celui de B en 

trois échantillons B1, B2, B3, de même celui de C en C1, C2, C3 . 

- Sur A1, B1 et C1 est réalisé le test à l'eau iodée. 

- Sur A2, B2 et C2 est réalisé le test à la liqueur de Fehling. 

 

Résultats : ils sont représentés schématiquement en annexe 2 

 

- B3 est refroidi, C3 est rechauffé. Ils sont ensuite placés tous les deux dans un bain-marie à 37° C 

pendant 15 mn. Leur contenu est ensuite partagé en deux échantillons B4, B5 et C4, C5. 

Sur B4et C4 est pratiqué le test à l'eau iodée, sur B5 et C5 est réalisé le test à la liqueur de Fehling. 

Résultats : ils sont schématisés en annexe 2. 

- Analysez ces divers résultats et en déduire les propriétés des enzymes ainsi mises en évidence. 
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Annexe 1   Document à détacher, à compléter et à joindre à votre copie 
    

Schéma 1 

 

 

 

         Document à détacher, à compléter et à joindre à votre copie 

 

Schéma 2 : paroi de l’intestin grêle 

 

 

N° d’inscription :  
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Annexe 2 
 

Recherche expérimentale de quelques propriétés de l’amylase salivaire 

 

1. Protocole expérimental 

 

 

 

 

2. Résultats 
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OPTION D : analyse économique 

 

Comment faire participer les exclus du monde du travail à l'activité économique ou sociale ? 

 

 

 

************************** 

 

 

OPTION E : gestion administrative 

 
 
Quelles conséquences la révision générale des politiques publiques peut-elle avoir sur la 
gestion des ressources humaines ? 
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OPTION F : informatique 

 

Validations des Services  
pour la retraite des non titulaires » 

 

 

 

Pour faire face à des besoins spécifiques, l’Administration a recours, parallèlement aux fonctionnaires, à des agents 

engagés par contrat, appelés communément « non titulaires ». Dans certains cas, ces contractuels peuvent être 

titularisés, devenant ainsi des fonctionnaires. 

 

Or, ce changement de situation nécessite la mise en œuvre des règles spécifiques pour le calcul des annuités pour 

leurs retraites. En effet, les agents du service public ont la possibilité, après leur titularisation, de faire transférer leurs 

droits à pension acquis auparavant auprès du régime général de la Sécurité Sociale et de l’Ircantec1, vers le régime des 

pensions de la Fonction Publique2, afin de regrouper sous ce régime l’ensemble des services qu’ils ont effectués. 

 

La durée des services validés est prise en 
compte pour atteindre la condition des 15 
années de services requises pour l’éligibilité 
à la retraite à taux plein au titre du régime 
de la Fonction Publique. Elle est également 
prise en compte dans le calcul du nombre de 
trimestres retenus pour la liquidation de la 
pension. 
 

La validation des services de non titulaires implique le reversement au Trésor public des cotisations vieillesse figurant 

au compte de l’intéressé au régime général de la sécurité sociale et à l’Ircantec durant les périodes dont la validation 

est demandée. Ces cotisations viennent en déduction des retenues pour pensions civiles qui auraient été  dues par 

l’agent au titre de la même période, selon la formule : 

 

Solde = Total à verser au Trésor Public – Total versé au régime Général – Total versé à l’Ircantec . 

 

Le service gestionnaire notifie au demandeur, le décompte exact de son débit ou crédit de cotisations et  le nombre 

de trimestres validés. Le demandeur dispose alors d’un délai d’un an pour accepter explicitement ou refuser la 

proposition. Ce choix, quel qu’il soit, est définitif.   

                                                           

1 L’Ircantec concerne les salariés non titulaires de l’Etat et des employeurs du secteur public ne relevant pas du 
régime spécial de retraite. Il s’agit d’un régime complémentaire obligatoire, qui s’applique aux cadres et non 
cadres. 
2 Les fonctionnaires relèvent, à titre obligatoire, d’un régime spécial unique : il n’existe pas de régime 
complémentaire. Cependant un régime additionnel a été mis en place depuis 2005. 



Partie B 
 

 

26 

 

 

 

En cas d’acceptation de la proposition, le demandeur doit rembourser le solde au Trésor Public, au choix, soit  en 

une fois, soit par un prélèvement mensuel de 5% sur son salaire brut, avec une possibilité, sur demande, de régler le 

reliquat en une seule fois.  

 

On considère que le dossier de validation est clos lorsque la dette du demandeur vis à vis du Trésor Public est 

éteinte. 

 

1 . DESCRIPTION DE L’EXISTANT  

 

Le service gestionnaire dispose d’une application ancienne assurant un accompagnement automatisé de l’essentiel de 

la procédure dont notamment la génération des courriers lettres types apparaissant aux diverses étapes de la 

procédure, jusqu’à la notification de la proposition à l’agent à savoir :   

 

- l’instruction de la demande de validation (éligibilité de la demande) 

 

o accusé de réception de la demande 

o demande de renseignement complémentaires 

 

- la validation de la demande (rejet ou acceptation selon la nature des services effectués et celle de 

l’employeur : 

 

o avis de rejet motivé, avis de prise en compte 

o envoi d’une estimation simulée de la  proposition pour information aux intéressés 

 

- la recherche de renseignements complémentaires auprès des demandeurs et des employeurs où se sont 

effectués les services à valider  

 

o lettres types de demande de renseignements auprès des intéressés, des employeurs, des caisses de 

sécurité sociales concernées et de l’Ircantec ; 

 

- Le calcul et l’édition des relevés de situation contradictoires à opposer au régime général des retraites de la 

sécurité sociale, à l’Ircantec, et au Trésor Public 

 

- La proposition notifiée au demandeur, 
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- L’Etat de régularisation du solde à adresser au Comptable Public 

 

L’instruction d’un dossier peut, selon sa complexité,  prendre jusqu’à plusieurs années.  

 

Chaque gestionnaire se voit attribuer un lot de dossiers et les gère de bout en bout, échangeant des courriers 

personnalisés avec chaque interlocuteur (intéressé, employeur, caisse de retraite, Ircantec, service Comptable …) 

selon l’avancement du traitement de chaque dossier. Si un gestionnaire change de poste, les dossiers à sa charge 

peuvent soit être repris par son successeur, soit ventilés au reste de l’équipe. 

 

Les limites de l’application existante portent essentiellement sur les points suivants : 

- L’application ne facilite pas le partage de l’information entre les gestionnaires et propose une interface peu 

ergonomique ; 

- Dernièrement, votre direction s’est dotée d’un progiciel de gestion des ressources humaines. Ceci constitue 

une source intéressante d’informations, qui permettrait de limiter les travaux de ressaisie manuelle d’une 

partie des informations et éviterait les risques d’incohérence d’informations. 

 

Devant l’augmentation du nombre des contractuels au sein de ses services et souhaitant améliorer la gestion actuelle, 

votre direction a engagé des travaux visant à la mise en œuvre d’une nouvelle application. 
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2. TRAVAIL DEMANDE 

 

 

 

Vous participez en tant qu’analyste au projet de refonte de l’application de suivi des demandes de validation des 

services pour la retraite des non titulaires. A ce titre, il vous est demandé de rédiger  une note , illustrée de 

schémas si vous le souhaitez : 

 

1. Dans une première partie, vous détaillerez les fonctionnalités que la nouvelle application devra offrir en 

vue d’assurer le traitement  des dossiers de bout en bout, depuis la réception de la demande jusqu’à la 

clôture du dossier. 

Vous tiendrez compte des contraintes suivantes : 

- La nouvelle application devra offrir un niveau de service au moins égal à celui de l’application 

existante, 

- Les informations concernant la carrière des agents sont supposées déjà connues du SIRH 

(Système Informatisé des Ressources Humaines) ; les informations concernant les salaires et 

cotisations versées par les agents sont, elles, supposées connues des systèmes de gestion 

comptable du Ministère. 

2. Dans une seconde partie, vous présenterez les données principales de la future application et 

proposerez les éléments matériels applicatifs et techniques nécessaire à son fonctionnement. 

3. Vous proposerez et commenterez le ou les écrans permettant l’enregistrement d’une demande de 

validation. 

4. Que proposeriez- vous pour assurer les futurs échanges d’informations entre le nouveau SIRH de 

votre direction ou les systèmes de gestion comptable et la nouvelle application de Validation des 

Services pour la retraites des non titulaires.  

 

 

 

3. PRESENTATION DES ANNEXES 

Les annexes proposées visent à expliciter les règles de fonctionnement à prendre en compte pour concevoir la 

nouvelle application. 

L’annexe principale est l’annexe 1 qui détaille les modalités de traitement de bout en bout d’une demande de 

validation de services pour le retraite de non titulaires. 

Les annexes suivantes décrivent les règles de calcul applicables pour les différents calculs : rémunération, retenues au 

titre de la retraite, calcul des trimestres etc. Elles sont essentiellement fournies dans le but d’offrir une vision plus 

complète de la complexité du domaine métier étudié. 

Annexe 1 : Procédure de traitement d’une demande de validation des services 

Annexe 2 : Modalités de calcul de la rémunération des fonctionnaires 

Annexe 3 : Taux de retenues 
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au titre de la retraite pour les fonctionnaires et pour les non titulaires 

Annexe 4 : Calcul des trimestres acquis pour la retraite 

Annexe 5 : Prise en compte du temps de travail pour le décompte financier des cotisations 

Annexe 6 : Exemple de proposition de validation  
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Annexe 1 :  Procédure de traitement d’une demande de validation des services pour la retraite des 
non titulaires   

 

 

1. Recevabilité de la demande 

 

1. 1 Qualité du demandeur  

Tout fonctionnaire civil, magistrat, militaire sous contrat ou de carrière , peut demander la validation de ses services 

de non titulaire qu’il soit en position d’activité ou détachement, et perçoive un traitement pour un travail à temps 

complet, partiel ou incomplet, ou non (en disponibilité, ou en position hors cadres). La demande de validation de 

services est un acte personnel du demandeur, s’il décède, ses ayant droits (conjoint, enfants, …) ne peuvent pas 

solliciter la validation de ses services de non titulaire.  

 

1. 2 Nature des services pris en compte 

 

Tous les services accomplis comme agent non titulaire de droit public, sous quelque dénomination que ce soit 

(contractuel, vacataire, auxiliaire, temporaire, aide), dans les administrations centrales, les services déconcentrés et les 

établissements publics de l’Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial sont validables, sous réserve 

de l’existence d’un arrêté du ministre intéressé, du ministre chargé des finances et du ministre chargé de la fonction 

publique.  

 

Ce peut être  : 

 

• des services effectués à temps plein, également dénommés à temps complet (1607 heures annuelles ou 401 heures 

par trimestre au 1er janvier 2005) ; 

 

• des services à temps partiel  (selon une quotité de temps de travail qui peut être de 50%, 60%, 70%, 80% ou 90% 

d’un temps plein) 

 

• depuis le 1er janvier 2004, des services à temps incomplet ou des vacations  d’une durée supérieure à 120 heures par 

mois et inférieure à la durée d’un temps plein ( 134 heures par mois ). 

  

Les services accomplis en qualité de contractuel de droit privé (ex : contrat emploi solidarité, CEC, contrat emploi 

jeune) ne sont pas validables, ni non plus les périodes ayant donné lieu à rémunérations accessoires, comme par 

exemple les indemnités de jurys de concours ou les conférences données à titre accessoire dans un établissement 

d’enseignement. 
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Toutes les périodes de stage ou de formation initiale pour acquérir les bases nécessaires à l’exercice du métier ((Ecole 

Nationale d’Administration, Instituts Régionaux d’Administration, Ecole Nationale de la Magistrature, Ecole 

Nationale de la Santé Publique et autres écoles de formation des personnels des différentes administrations) sont 

prises en compte automatiquement dans la pension, sans qu’il soit nécessaire de procéder à leur validation.  

 

 

1. 3 Lieu d’exécution des services 

 

Les services de non titulaire doivent avoir été effectués dans : 

 

• une administration de l’Etat : administration centrale, rectorat, préfecture, direction départementale ou régionale, … ; 

• une collectivité territoriale : commune, département,  région. 

• un établissement public n’ayant pas un caractère industriel ou commercial :  université,  CNRS, INRA, une école, un 

hôpital... 

 

Les services effectués dans une association qui reçoit des fonds publics ne sont pas validables. 

 

1. 4 Durée des services susceptibles d’être validés 

 

La demande porte obligatoirement sur la totalité des services de non titulaires éligibles à la validations. Le demandeur 

ne peut pas exclure des périodes dont la validation l’amènerait à dépasser la durée maximum de services prise en 

compte dans la pension. 

 

1. 5 Circonstances et délais pour faire la demande  

 

- La demande de validation de services de non titulaire doit être déposée dans le délai de deux ans à dater de 

l’arrêté de titularisation du requérant.  

- Lors de la titularisation, la structure administrative en charge de l’acte prononçant la titularisation informe le 

bénéficiaire du délai dans lequel il peut présenter une demande de validation des services qu’il a pu 

effectuer.  

- Les demandes des personnes prochainement admises à faire valoir leurs droits à la retraite ont priorité. 

 

 

 

1. 6 Contenu du dossier de demande 
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La demande est présentée sous forme d’une lettre ou d’un courriel adressé auprès du service en charge de la 

procédure de validation dont il dépend. Celui-ci lui en accuse réception. Le demandeur doit apporter la justification 

des services dont il demande la validation, au moyen d’une (ou plusieurs) attestation(s) d’emploi, établie(s) par 

chacune des administrations ou établissements publics successifs où se sont déroulées les périodes dont la validation 

est demandée, faisant apparaître : 

 

- les périodes de travail, en précisant la date de début et celle de fin des services ; 

- la quotité de travail effectué : à temps plein, partiel,  incomplet ou vacations.  

L’attestation doit mentionner le pourcentage que représente les prestations 
effectuées par rapport à un temps complet. 

 

Le service en charge de la validation peuvent demander aux demandeurs de compléter leur dossier. Les compléments 

d’information concernent uniquement les services dont la validation est demandée dans le dossier. 

 

2. Proposition de validation 

 

2. 1 Elaboration de la proposition de validation 

 

Le service chargé d’instruire les demandes de validation obtient du régime général de la sécurité sociale et de 

l’Ircantec un relevé de situation de compte pour les périodes visées par la demande, au moyen des documents 

propres à ces institutions. S’il en dispose, le relevé de situation de compte peut aussi être fourni par le demandeur. 

 

Les relevés de situations fournis par ces institutions ou par le demandeur sont ensuite confrontés aux relevés de 

cotisations précédemment fournis par les administrations à l’appui des demandes de validation et, le cas échéant des 

renseignements complémentaires peuvent être demandés. 

 

En cas de concordance, le service en charge de la validation établit une proposition de transaction et la notifie au 

demandeur qui doit en accuser réception.  

 

Cette proposition de validation comporte les éléments suivants : 

 

- l’indice du traitement brut du fonctionnaire et la valeur de cet indice à la date de la demande ; 

- les périodes prises en compte et le nombre de trimestres qui viendraient ainsi s’ajouter à la durée de services 

et à la  durée d’assurance pour le calcul de la retraite ;  

- le montant des cotisations au régime général de la sécurité sociale et à l’Ircantec, tels qu’ils figurent dans les 

documents émanant de ces organismes, qui viennent en déduction du montant brut des retenues 

rétroactives pour la part salariale ; 
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- le montant net de la dette mise à la charge du fonctionnaire ou du trop perçu ; 

- les modalités du remboursement : le bénéficiaire peut rembourser le solde des cotisations rétroactives en 

une fois ou par prélèvement mensuel à raison de 5% de son traitement. 

- Un formulaire de réponse à renvoyer au service gestionnaire pour lui notifier l’acceptation ou le refus de la 

proposition. 

 

 

2. 2 Réponse obligatoire et définitive à la proposition  

 

L’acceptation ne peut être tacite ; le requérant doit impérativement retourner le formulaire de réponse joint à la 

proposition. S’il accepte la proposition qui lui est notifiée, sa réponse doit indiquer le mode de remboursement 

choisi. L’acceptation devient définitive à la date de réception de la réponse  par le service, le demandeur ne pourra 

plus se rétracter.  

 

L’absence de réponse dans le délai d’un an à compter de la date de l’accusé de réception de la notification entraîne la 

clôture immédiate du dossier. 

 

Le refus est définitif et entraîne la renonciation du demandeur à la validation de la totalité des services. Le demandeur 

ne pourra plus jamais présenter de nouvelle demande de validation de services.  

 

 

3. Acceptation de la proposition de validation 

 

3. 1 Transfert des cotisations figurant au compte au régime général de la sécurité sociale et à l’Ircantec 

En cas d’acceptation, l’annulation et le reversement au Trésor public de la part patronale et de la part salariale des 

cotisations vieillesse du régime général de la sécurité sociale correspondant aux périodes de services validés  du 

régime général de la sécurité sociale doivent être demandée à la Caisse régionale de sécurité sociale à laquelle 

l’intéressé a cotisé au titre de la dernière période de services à valider.   

 

3. 2 Paiement du solde des retenues rétroactives  

En cas de solde à verser par le demandeur, celui-ci a le choix entre deux modes de remboursement : 

 

- Paiement en une seule fois : le service comptable devra émettre un titre de perception visant le demandeur 

auprès du Trésor public. 

 

- Prélèvement sur le traitement d’activité à raison de 5% du traitement indiciaire net afférent à l’indice du 

grade, classe, et échelon successivement occupé pendant la durée du remboursement et si cette dette n’est 

pas éteinte à la 
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date de radiation des cadres, par prélèvement sur la retraite à hauteur de 20% du montant de la pension . 

o    

 

Lorsque le montant total des retenues rétroactives a été acquitté, une déclaration de recette certifiant l’extinction de la 

dette est jointe au dossier du demandeur.  

 

4. Finalisation du dossier de validation  

 

Au terme de la procédure, le service instructeur joint au dossier : 

- Les éléments de demande de validation, comportant les certificats d’emploi délivrés par le ou les 

employeurs successifs ; 

- les documents comptables provenant du régime général de la sécurité sociale et de l’Ircantec ;  

- le décompte des services en trimestres et les éléments ayant servi au calcul des retenues rétroactives; 

- la décision de validation notifiée et sa réponse ; 

- la déclaration de recette certifiant que la dette est éteinte. 
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Annexe 2 : Calcul de la rémunération des fonctionnaires  

La rémunération principale est fixée en fonction du grade et de l'échelon auquel l’agent est parvenu dans le corps ou  
l'emploi dans lequel il a été nommé. Son indice brut (indice de classement), associé à  son échelon définit sa position 
sur l'échelle commune à tous les fonctionnaires. A chaque indice brut correspond, selon le corps ou l’emploi,  un 
indice majoré (indice de traitement) variant de 261 à 820.  

L’indice de base auquel est rattaché le salaire annuel brut de référence défini par décret, est l’indice majoré 100. En 
multipliant l’indice majoré de l’agent par la valeur du traitement de référence en cours et en divisant le résultat par 
100, on obtient son traitement annuel brut.  

Les traitement mensuel brut correspond au 1/12 du traitement annuel brut. Il fait l’objet des retenues suivantes :  

 

- La retenue pour pension : 7,85 % depuis le 1er février 1991, pour les seuls actifs. 

 

- La CSG, prélevée à compter du 1er janvier 1997 au taux de 7,5% sur le montant du traitement mensuel brut , de 

l'indemnité de résidence et du supplément familial de traitement, ainsi que des primes, après déduction d'un 

abattement pour frais professionnels de 5 % de ce montant. 

  

- La CRDS est prélevée à compter du 1er février 1996 au taux de 0,5 % sur le montant du traitement brut, de 

l'indemnité de résidence et du supplément familial de traitement, ainsi que des primes, après déduction d'un 

abattement pour frais professionnels de 5 % de ce montant.  

 

Le traitement mensuel net majoré de l'indemnité de résidence, du supplément familial de traitement et des primes fait 

l'objet depuis le 1er novembre 1982 d'une contribution de solidarité au taux de 1 %. Depuis le 1.01.1998, les agents 

dont la rémunération mensuelle nette est inférieure au traitement mensuel brut afférent à l'indice brut 296 en sont 

exonérés. 

 

Exemple : Calcul du salaire mensuel brut d’un secrétaire administratif débutant à l’indice majoré 290, résidant à Paris, avec 2 enfants à 

charge au 1er Février 2007, sachant que le décret n° 2003-1170 du 8 décembre 2003 a fixé le montant du traitement annuel brut 

afférent à l’indice de base 100 à 5 275,50 €.  

 

(1) Traitement Annuel Brut : (290*5 441,13)/100   = 15 779,28 € 

 

(2) Traitement mensuel brut : (1)/12    =  1 314,94 € 

(3) Retenue mensuelle pour pension :  (2) * 7,85%   =    103,22 €  

(4) Traitement mensuel net : (2)-(3)   =  1 211,72 € 

(5) Indemnité de Résidence (Paris = 3%)   =       39,45 € 

(6) SFT  (pour 2 enfants)    =       69,75 € 

(7) Rémunération mensuelle nette : (4)+(5)+(6)  =   1320,92 € 

(8) Contribution de solidarité (1%) :  indice sous le seuil d’exonération 
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(9) CSG (7,5 %)     =     101,56 € 

(10) CRDS (0,5%)     =         6,77 € 

 

(11) Net à payer mensuel  : (7)-(8)-(9)-(10)   =  1  212,31 € 
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Annexe 3 :  Taux des Retenues pour les fonctionnaires et pour les non titulaires 

 
1. Retenue du régime des pensions de la Fonction Publique  

 

L’assiette des cotisations mensuelles est basée sur le traitement indiciaire brut . Les primes ne sont pas incluses dans 

l’assiette et n’ouvrent pas de droits à pension. 

 

2. Retenues pour les non titulaires de la fonction publique 

 

2. 1 Le régime général de base de la Sécurité Sociale   

 
Pour les non titulaires de la fonction publique, cotisation pour l'assurance vieillesse  de base représente, en 2008,  

6,65 % du traitement brut, de l'indemnité de résidence et du supplément familial de traitement, dans la limite du 

plafond mensuel de la sécurité sociale.  Depuis le 1er juillet 2004, s'y ajoute une cotisation vieillesse déplafonnée, 

portant sur l'ensemble des gains et rémunérations perçues, au taux de 0,10 % . Depuis le 1er janvier 2007, le plafond 

de la sécurité sociale est défini explicitement en fonction de la périodicité des rémunérations. 

  

 
2. 2 Le régime complémentaire IRCANTEC  

L’Ircantec perçoit chaque mois une cotisation obligatoire dont l’assiette, établie sur la base de la  rémunération 
globale brute provient pour une part du salarié,  pour l’autre de son employeur. L’assiette est partagée en deux 
tranches qui supportent un  taux de cotisations différent. La tranche A correspond à la fraction inférieure ou égale au 
plafond de la Sécurité Sociale ; la tranche B correspond à la fraction au delà et jusqu’à huit fois ce plafond . Les taux 
des cotisations perçues par l'Ircantec sont appelés taux d'appel : 

Taux d'appel 

Tranche   A Tranche   B 

Salarié Employeur Salarié Employeur 

2,25 % 3,38 % 5,95 % 11,55 % 
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Annexe 4 : Calcul des trimestres acquis  

 

1. Calcul des trimestres 

 

La durée des périodes de services validés est obligatoirement exprimée en trimestres, selon deux règles de calcul : 

 

- les périodes sont prises en compte année après année et par année civile, de date à date. 

- Une année civile ne peut donner lieu à la prise en compte de plus de quatre trimestres, en particulier lorsque 

l’agent a eu au cours d’une même année plusieurs employeurs. 

 

1. 1 Services à temps plein  

 

Le nombre de trimestres validés est égal à la durée totale des services effectivement accomplis divisée par le quart de 

la durée légale annuelle du travail fixée, par décret,  au 1er janvier 2005 à 1607 heures. 

 

1. 2 Services à temps 
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partiel 

 

Les périodes travaillées à temps partiel sont prises en compte au prorata de la quotité de temps de travail : 

 

- une année avec une quotité de 90 % correspond à 1446 heures ou 4 trimestres ; 

-  une année avec une quotité  de 80 % correspond à 1285 heures ou 3 trimestres ; 

-  une année avec une quotité de  70 % correspond à 1124 heures ou 3 trimestres ; 

-  une année avec une quotité de 60 % correspond à 964 heures ou 2 trimestres ; 

-  une année avec une quotité de 50 % correspond à 803 heures ou 2 trimestres : 

 

Un agent a effectué du 15 janvier 2003 au 31 décembre 2003 comme non titulaire 10 mois et 15 jours de services à temps partiel à 

50% (un seul employeur en 2003) : [(10,5 / 12) x 1607] x 0,5 = 703 heures (pas d’écrêtement), soit 1,75 trimestre de 401 heures, la 

durée de liquidation sera de 2 trimestres et la durée d’assurance  de 4 trimestres. 

 

Le décompte des services effectués à temps partiel durant plusieurs années successives se fait année par année : 

 

Un agent a effectué comme non titulaire du 1er  novembre 2000 au 15 octobre 2001 11 mois et 15 jours de services à temps partiel à 

80% (un seul employeur en 2000 comme en 2001). 

- Au titre de 2000 : [(2 / 12) x 1607 heures] x 0,8 soit 214 heures (pas d’écrêtement), 

- Au titre de 2001 : [(9,5 / 12) x 1607 heures] x 0,8 = 1017 heures (pas d’écrêtement), 

 

Décompte final : 214 + 1017 = 1231 heures, 1231/401 = 3,06 trimestres, donc 3 trimestres sont validables, répartis sur deux 

années civiles. 

 

1. 3 Services à temps incomplet 

 

Le demandeur doit justifier d’une période d’activité égale à 401 heures pour obtenir la prise en compte d’un trimestre 

(200 heures pour le dernier trimestre , en raison de la règle d’arrondi de la totalisation des services) : 

 

- 101 vacations par mois pendant un an :(101 heures x 12 mois) / 401 = 3 trimestres validables 

- 20 heures par mois pendant un an :(20 heures x 12 mois) / 401 = 0,59 trimestre, donc arrondi à  1 trimestre validable 
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1. 4 Activités concomitantes auprès de plusieurs employeurs 

 

Lorsqu’un agent non titulaire a travaillé à temps incomplet pour plusieurs employeurs publics relevant du même 

régime de retraite, il est fait somme des quotités travaillées pour le calcul des durées validables : 

 

- Mi temps dans durant une année civile dans deux établissements publics différents : l’année est validée pour 4 trimestres. 

 

 

 

 

 

2. Eligibilité à la pension au taux maximal   

 

Depuis le 1er janvier 2004, le décompte en trimestres est devenu le seul mode de calcul possible.  

 

Année au cours de laquelle sont réunies les conditions d’ouverture 

des droits à la retraite  

Nombre de trimestres nécessaires à l’obtention d’une pension au 

taux maximal (75 % du traitement indiciaire) 

jusqu’en 2003 150 

2005 154 

2006 156 

2007 158 

2008 160 

 

Le montant de base hors majorations et minorations diverses (pour enfants, handicap, décote, surcote…) de la 

pension de retraite sera égal au montant du traitement indiciaire moyen des six derniers mois d’activité multiplié par 

le taux de remplacement applicable, obtenu à partir du taux maximal de 75% au prorata du nombre de trimestres 

validés au nombre de trimestres requis l’année d’ouverture du droit : un fonctionnaire prend sa retraite en 2005 à 60 ans, 

avec 153 trimestres : le taux applicable est donc de 75% /154 (trimestre requis en 2005)*153 (trimestres validés)= 73,56%. 
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Annexe 5 : Prise en compte du temps de travail en années mois jours 

 

 

Le temps de travail est calculé sur la base des règles de la Sécurité Sociale, soit 30 jours par mois, quelque soit le mois, 

sur la base de 12 mois (360 jours) par an, que l’année soit bissextile ou non.  

 

Lorsqu’il reste un reliquat de jours , on compte la quantité entière de jours jusqu’à la date anniversaire la plus proche 

et on ajoute 1 jour au reliquat : du 16 avril 2002 au 3 mars 2004 = 1an 10 mois et 18 jours = 678 jours. 

 

Lorsque la période à valider traverse des dates de changement de taux ou de plafond, il y a lieu de la décomposer en 

autant de sous-périodes que de taux ou plafonds applicables, en calculant la durée travaillée correspondant à chaque 

sous période. Le plafond applicable se calcule alors au prorata du nombre de jours travaillés au nombre de jours de 

sa durée de validité : plafond à retenir pour la période travaillée du 1er avril au 30 mai 1991 =  5 186,32 € * 60 /90 = 3457,55 

€ . 

 

 En cas de temps partiel ou de temps incomplet, le coefficient de quotité sera appliqué au nombre de jours travaillés 

(arrondi au plus proche) : plafond à retenir pour la période travaillée du 1er avril au 30 mai 1991 pour un temps partiel à 60% = 

5186,32*(60*0,6)/90   = 5186,32*36/90 = 2074,53. 
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